
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Solidarité, Équité, Responsabilité, Transparence 

 

 

 

 

 



 
 

LA COOPÉRATION AGRICOLE OCCITANIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          Coopératives, Sica et 

Unions 

1ère région pour pêches, 

brugnons, prunes, 2ème pour 

abricots, pommes, kiwis 

4ème région productrice de 

légumes 

 

310 
Coopératives 

Dont 45% 

engagées en BIO 

13 000 
Salariés 

6 

milliards 
d’€ de CA 

55 000 
Adhérents 

9 agriculteurs sur 10 

adhèrent à une 

coopérative 

Métiers du Grain 

23 coopératives et 3 unions  

L’Occitanie produit 70% de la 

production régionale. Elle est la : 

1ère région productrice de grandes 

cultures bio  

1ère région de blé dur et sorgho. 

2ème région tournesol, soja, maïs 

semence, lin et riz. 

3ème région de seigle, oléagineux 

 

Fruits et Légumes 

31 

          Coopératives oléicoles 

Les coopératives oléicoles 

régionales produisent près de 

50% de la production 

nationale d’olives de bouche 

Oléiculture 

7           Coopératives, unions et 

filiales produisent du lait et des 

produits laitiers. 

1ère région de lait de brebis 

Lait – Produits Laitiers 

11 

           Coopératives, filiales et 

insémination  

Représente 73% de la 

production régionale porcine, 

et près de 80% de la 

production ovine 
 
 

Viandes et Volailles 

24  

               Caves et unions de caves 

6 distilleries coopératives 

La Région Occitanie possède le 

1er vignoble national et produit 

1/3 de la production nationale. 

 

Vins et Alcool 

193 

       Coopératives  

La Coopération Agricole 

représente plus de 40% de la 

mobilisation régionale en forêt 

privée 

Forêt 

5 

          Autres coopératives : 

Tabac, Services, Fédérations, 

Coopérative électrique, 

transport, … 
 

18 



 
 

L’ORGANISATION INTERNE  
Gouvernance  

 
 
 

 

MEMBRES DU BUREAU 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

MEMBRES DU CONSEIL D’AMINISTRATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

Des conseils ou commissions par filière (section) présidés par des administrateurs : vin, métiers du 

grain, oléicole, forêt, ovin, bovin, porcin, volailles/palmipèdes, bio, agroalimentaire.  

 
 

Président 

ARCOUTEL Jean-Pierre 
 

Président Délégué 

ROUX Ludovic 
 

Vice-présidents   

BOUEILH Joël 

LLORENS Raymond 

MORVAN Jean-Louis  

VIRENQUE Jean-Claude 
 

Secrétaire Adjoint 

MARCEROU Mickaël 
 

Secrétaire 

BONET Fabienne 
 

Trésorier 

BAFOIL Anthony 
 

Trésorier Adjoint  

GASSIOT Jean Marc 
 

Membres  

CASTELBOU Fabien 

GERBER Daniel 

GRANSAGNE Benoît 

NOT Jean-François 
 

BIO 
GERBER Daniel 
 

CUMA  
LLORENS Raymond 
 

DEPARTEMENTS 
CAZABAN Elodie 

GASSIOT Jean-Marc 

 LAFRAGETTE Pierre 

VIRENQUE Jean-Claude 

 

ELEVAGE 
ARCOUTEL Jean-Pierre 

FABRE Philippe 

GRANSAGNE Benoit 

GRILLAT Jean-Christophe 

LAFORÊT Christian 

LAVINAL Gérard 

MARCEROU Mickaël 

VALADIER Géraud 

 

FORET   
DE LACHADENEDE Axel 

 

FRUITS ET LEGUMES 
LEVADE Pascal 

NOT Jean-François 

NOUGAILLAC Jean 

 

OLEICULTURE  
ETIENNE Jean-Marie 

 

TABAC  
GASPARINI Daniel 

 

GRANDES CULTURES 
LAPORTE Marc 

MORVAN Jean-Louis 

NAUDI Jean-François 

PEYRET Jean-Jacques 

 

INVITE  

DELOUSTAL Romain  
 

VITICULTURE 
BAFOIL Anthony 

BARON David 

BECHARD Claude 

BONET Fabienne 

BOUEILH Joël 

BOYE Jérôme 

BRUNEL Grégory 

CALMEL Pierre 

CASTELBOU Fabien 

CAPDELLAYRE François 

CASERTA Jean 

CONSTANS Jean-Luc 

PASTOR Michel 

RIBES Guillaume 

ROUX Ludovic 

SAGNIER Jean-Michel 

VERA Marc 

 

2021 une année 

pour préparer La 

Coopération 

Occitanie de 

demain 

40 Membres, 

représentant toutes 

les filières, 

administrent la 

Coopération 

Agricole Occitanie 
 

INVITE 
DELOUSTAL Romain 

 



 
 

NOS SERVICES  
Une équipe de 46 salariés au service des coopératives agricoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseillers économiques 

Conseillers filières 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DES CONSEILLERS SPÉCIALISÉS 

 

Juristes 

Conseillers emploi formation 

Conseillers environnementaux  

Conseillers qualité et sécurité  

Conseillers économiques 

Conseillers filières 

Statisticiens 

 

DES CONSEILLERS DU DÉVELOPPEMENT 

DURABLE ET DE L’INNOVATION 

 

Optimisation énergétique et 

Energies renouvelables 

RSE (Responsabilité Sociétale 

des entreprises) 

Innovation 

« La Coopération Agricole Occitanie, c’est une équipe de 46 salariés pluridisciplinaires et multi-sites pour plus de 

proximité avec les entreprises coopératives et les acteurs du territoire. » 

 

DES REPRÉSENTANTS POUR 

DÉFENDRE  

 
Élus représentants en région et au 

national 

Défense syndicale 

Développement de partenariats 

Conseil spécialisé 

 

UN SERVICE DE PROMOTION 

ET DE COMMUNICATION 

 

Accompagnement agri -tourisme 

Démarche Consommons -Coopératif 

Représentation, salons 

Organisation d’évènements :  

-Sud-Ouest Découverte,  

-Coups de cœurs, 

-Concours coopération… 

 



 
 

NOS MISSIONS 
 
 

 

 

 

La Coopération Agricole Occitanie représente ses adhérents dans de nombreuses instances politiques et 

professionnelles, où sont définies les orientations stratégiques et les programmes d’aides publiques pour 

l’agriculture et l’agroalimentaire. Nous participons également aux travaux engagés dans le cadre des Plans 

ou Contrats de filières régionaux, et apportons une réflexion sur un contrat agroalimentaire (avec l’AREA). 

 

Nous participons également aux commissions nationales (La coopération agricole et ses pôles Métiers) et aux 

cellules de crise organisées par notre réseau en période Covid, pour défendre les intérêts de la coopération 

agricole régionale.  Nous sommes associés aux débats européens (COPA COGECA), à travers la participation 

de nos représentants régionaux.  

 
 

 
 
 

Le Service Juridique assure diverses missions comme : 

• Le conseil juridique et la rédaction d’actes et l’audit juridique 

• Le « SVP » juridique : apporter des réponses ne nécessitant pas d’étude approfondie ni rédaction 

d’actes juridiques 

• La veille législative, règlementaire et jurisprudentielle et l’animation de formations  

Un accompagnement individuel peut être réalisé :  

• Conseil dans les opérations de rapprochement 

• Conseil dans leurs opérations commerciales : contractualisation des relations entre producteurs 

agricoles et acheteurs, renégociation tarifaire des contrats, majoration du SRP, …  

• Renseignements lors de contentieux sociaux, administratifs ou commerciaux 

• Conférence sur les relations commerciales. 

 

Accompagner la Gestion Sociale 
Accompagnement social des coopératives  

• Gestion des relations avec les instances représentatives du personnel 

• Accompagnement social des opérations de fusions 

• Gestion des ressources humaines : gestion de l’emploi et des compétences, formation professionnelle 

• Maîtrise et optimisation de la paye : Audit paye.  

MEREA Service Coopaye propose aux coopératives une prestation au forfait pour : 

• Un diagnostic paye et social personnalisé 

• Le traitement technique des payes (bulletins, document fin de contrat, déclarations sociales…) 

• Une gestion de votre personnel (embauche, contrat de travail, procédures de fin de contrat…) 

 

Accompagner le Développement Economique et Commercial 
Les entreprises doivent se positionner dans un contexte mondialisé et être capables de réagir, de s’adapter, 

d’imaginer en anticipant les évolutions à venir. Pour cela La Coopération Agricole Occitanie travaille sur : 

• Réalisation d’une veille conjoncture économique et enquêtes régulières  

• Accompagner l’accès des produits coopératifs au marché de la RHD 

• Accompagner les projets de développement : dossiers d’investissements et réflexion stratégique  

• Suivi et relai du dispositif de soutien à l'assurance crédits  

• Accompagnement à l’export (Salon Bulk)  

Accompagnement en matière Juridique et Défense Syndicale 
 



 
 

Faciliter l’Accès au Foncier 
Pour faire face à la problématique de l’installation, la transmission, le renouvellement des générations,  

La Coopération Agricole Occitanie accompagne les coopératives : 

• Dans leur problématique de gouvernance ou d’intégration des jeunes 

• A la participation aux comités techniques SAFER (sur demande de nos adhérents) 

Nous participons également aux réunions de la foncière portée par la Région Occitanie permettant de 

faciliter l’accès au foncier par les agriculteurs. 

 

Accompagner la sécurité alimentaire 
• Formation, Sensibilisation démarche Qualité  

• En filière porcine : mise en place de la biosécurité en élevage et suivi du plan d’actions lié aux risques de 

Peste Porcine Africaine. 

 
Accompagner en règlementation environnementale et sécurité au travail 
Réglementation environnementale  

• ICPE avec actions spécifiques auprès des distilleries, rédaction de la circulaire Occitanie Photovoltaïque… 

• Réglementation liée aux tours aéroréfrigérantes 

Accompagner la sécurité au travail   

• Suivi du matériel et formations obligatoires en cave coopérative, commande biocides et kits oculaires, 

contrôle des matériels sécurité CO2 

• Formation de référents sécurité en cave coopérative, en partenariat avec les MSA  

 

Accompagner les transitions 
Favoriser l’accès à l’eau et gérer les réserves  

• Faciliter la mise en œuvre des projets locaux d’irrigation (recherche de solution, réduction des 

consommations, lecture des factures…) 

Agroécologie et biodiversité   

• Accompagnement sur les travaux de réduction des intrants – dossier phéromone et cryptobables. 

• Favoriser l’élaboration et la mise en œuvre de projets agroécologiques en lien avec les territoires et les 

filières (Plan d’Action Territorial de la Gimone, projet AGLAE, structuration d’une filière régionale 

légumineuses à graines)  

Certification environnementale - HVE  

• Veille et accompagnement des coopératives dans leurs réflexions sur la certification HVE 

• Organisation de formations des techniciens de cave et formation de référent technique  

• Etude sur la faisabilité technique et de l'intérêt de la démarche HVE pour les élevages ovins Label Rouge 

Apporter des solutions aux défis climatiques : 

• Economie circulaire : accompagner les coopératives dans la réduction des pertes alimentaires et 

gaspillage alimentaire, sensibilisation sur les nouvelles obligations réglementaires. 

• Renforcer la performance énergétique des coopératives : action collective Froid, ateliers sur les réductions 

des consommations d’énergie et sur la méthanisation, accompagnements des coopératives sur les projets 

de réduction ou de production d’énergie renouvelable… 

Facilité les démarches RSE  

La démarche collective RSE AGRO Occitanie propose des solutions complètes et concrètes, en individuel et 

en collectif, pour s’engager et progresser dans la RSE, sur-mesure selon chaque niveau de maturité : 

• Découvrir la RSE et ses opportunités : des RDV experts, des formations et visites d’entreprises engagées, 

diagnostic simplifié ELAN RSE, ateliers RSE, apport de solutions à la carte, diagnostic approfondi 3D®… 

• Valoriser son engagement RSE : accompagnement jusqu’à l’évaluation RSE (‘engager RSE’, ‘coopérative 

So responsable’), Réseaux Sociaux. 

 
 
 
 



 
 

 

Promouvoir la formation et acquisition de compétences 
La Coopération Agricole Occitanie propose des formations adaptées aux besoins des coopératives 

régionales, à destination des Administrateurs, des Adhérents et des Salariés de coopératives. 

 

Promouvoir les Métiers de la Coopération 
• Création de partenariats avec les réseaux de l’enseignement supérieur comme ESCAIA, PURPAN, ENSAT, 

SupAgro, et avec le Lycée Agricole d’Auzeville. 

 

Favoriser le renouvellement des générations 
• Participation aux travaux de rédaction du Guide national sur les Nouveaux Associés Coopérateurs 

• kit des bonnes pratiques d’accueil dans les coopératives 

• Programme de formation à destination des jeunes coopérateurs élus sur la thématique du Renouvellement 

des générations 

• Participation au programme Interbev de promotion du métier d’éleveur ovin Inn’Ovin  

• Organisation de réunions pour animer les territoires et s’enrichir de nouvelles recrues 

 

 

 

Encourager le développement des systèmes alimentaires territoriaux 
• Création et diffusion d’une carte des Boutiques et Caveaux des Coop’s d’Occitanie :  400 points 

référencés en Occitanie 

• Développement de l’agritourisme et de l’œnotourisme : accompagnement personnalisé des 

coopératives (boutique d’accueil, circuit de visite, communication…) 

• Suivi et mise en œuvre des sentiers labellisés Oenorando dans l’Hérault (avec en partenariat avec le 

CDRP34) 

• Ateliers d’échanges et de professionnalisation (L’agritourisme de demain, comment se raconter, bien 

recevoir…) 
 

Promouvoir les coopératives et ses produits grâce à la démarche 

Consommons coopératif  
• Développement du Site internet « Consommons coopératif » 

• Catalogue des produits de la coopération : plus de 150 références 

• Animation de la marque « Consommons coopératif » : 70 coopératives signataires  

• Tourisme des Coops : 73 activités touristiques recensées 

 

Animation chaine vidéo YouTube « La Coop Agri TV »  
Des vidéos Présentent les initiatives des coopératives  

 

Valoriser les signes de qualité et les produits issus de la coopération 
• Concours des vins de la coopération pour révéler l’excellence des vins des coopératives avec la 

particularité de récompenser à la fois des cuvées conditionnées ou en vrac. Les vins médaillés OR peuvent 

par la suite prétendre à participer à la sélection du Coup de Cœur de Femmes. 

• Coup de Cœur de femmes rassemble chaque année entre 20 et 30 femmes journalistes, femmes 

d’influences pour déguster les vins médaillés Or. Les Vins Coup de Cœur sont mis en avant pendant toute 

l’année sur les salons et évènements 

 

 



 
 

LA COOPERATION AGRICOLE OCCITANIE 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

5 Sites pour plus de 

proximité 

 

Toulouse 

Perpignan 

Narbonne 

Montpelier 

Nîmes 

 

contact@coopoccitanie.fr - www.lacooperationagricole-occitanie.fr 

Siège Social -Auzeville 

2 Avenue Daniel Brisebois 

BP 82256 Auzeville 

31322 CASTANET TOLOSAN 

CEDEX 

Tél : 05 61 75 42 82  
 

Siège Administratif - Maurin 

 

67 Avenue de Maguelone 

Maurin – CS70006    

34970 LATTES 

Tél : 04 67 07 03 20  
 

Antenne Nîmes 

 

Maison des Vignerons 

575 Chemin du Chai   

30900 NIMES 

Tél : 04 66 64 71 55  
 

Antenne Narbonne 

 

Maison des Vignerons 

ZAC Bonne Source - BP 40527 

11105 NARBONNE CEDEX 

Tél : 04 68 90 22 22  
 

Antenne Perpignan 

Maison des Vins  

et des Vignerons 

19, av. Gde Bretagne - BP 649 

66006 PERPIGNAN CEDEX 

Tél : 04 68 86 14 92  
 

mailto:contact@coopoccitanie.fr
http://www.lacooperationagricole-occitanie.fr/

